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« Les établissements ou services, dénommés selon les cas centres de 
ressources, centres d'information et de coordination ou centres prestataires 
de services de proximité, mettant en œuvre des actions de dépistage, 
d'aide, de soutien, de formation ou d'information, de conseil, d'expertise 
ou de coordination au bénéfice d'usagers, ou d'autres établissements et 
services »  
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